
multioliés anà «'ont aucun fondement juri- I dant a renvoyer à une cominission spécule 
S S ï e t i t * " t «-antre «*jai w <*» retarder te projet déposé bler par le ministre de l i a s -
K virai» *ébalâ. Itruction publique el relatif .au stage de »c©-

* » • € * » ste SBMB.ra lwe « * a s e E n c a- c a a r g é son président de demander a 
sa- Caire prend eneuite la parole pour aou 

tenir le* conclusions et répondre au .procu
reur. 

Il eéflisun que «a demanda de récusation 
•s i formée et s efforce de l'établir. 

L'avocat fait longuement le procès ce la 
franc-maçonnerie, qui estime société soeieee-
Ulégale, dit-Il. 

M- Caire termine en se défendant de faire 
ane question personnelle. 11 s'agit, dit-ll, 
d'aasurer aux luges la liberté de cons-
sueuce. 

(L'audience est suspendue pour 40 râl
antes. 

La HaAe-Cour va délibérer en chambre 
à»«oaaail. 11 eat 5 n-aû. 

LA RÉCUSATION REPOUSSÉE 
•*• L'audience publique est reprise a 6 ta. Ira. 
Le préaident donne l'ordre d'introduire les. 

lia Chambre d'ordonstcr que ce projet loi 
soit soumis. M. Aynard.a enauito donné lec
ture de son rapport condaant au rejet des 
propositions de MM. Kabiea et Levraud. 
tendant h conférer a l'Ktat la .monopole de 
l'enseignement. ' 

LE GROUPE RADICAL SOCIALISTE 
Paris, 15 novembre.—Le groupe radical so

cialiste, i'esl réuni sous la présidence de M. 
Dcumergue poux intervenir demain dans la 
discussion sMSv-rnierpellaiiona et l'a changé 
4e dépoaer en Son nom un ordre du jour ap
prouvant les actes du gouvernement. 

• Puie,-il donne lecture de lorrêt par lequel 
ta Haute Goar, ee b w n l i u r les articles 7.-
9b et »i de la loi du 10 avril 1H89, rejette les 
conclusions développées par Mr César Caire 

«an. décidant qu'elles ne tendent en somme 
qu'a procurer aux accusés le droit de récu
sation ce qui eat Contraire a la loi. 

VIFS INCIDENTS 
fiaivtfles pitreries di elownGoérin 
' M. s/alMèee». — J'ai reçu des conclusions 
de i l - Guérin. (Mouvements divers. 

Le l'iûsident donne lecture de cas longues 
conclusions, qui tendant a faire apporter 
iartr l'enceinte du prétoire toutes les pièces 

A conviction saisies au tort Chabrol ; i.rillo 
armes, voleta, etc. 

j u i n «aér la . — Je demande la parole. 
Sa. retirer ir lait un signe d'assentiment. 
a» f . »• »r»~r ««-»•«• i, se levaat. — Per

mettez, dit-il à l accusé. 
— Beaucoup plus volontiers 

le bauc des 

fcl&L IF 
DEUX OFFiCiEBS FrUNÇiUS ASSASSINÉS 

Paris, ta novembre. — Un télégramme de 
l'amiral Courrejolles, envoyé de Koiang-
Tchéou-Ouan. annonce que deux officiers en 
garnison dans le poste de Monlao, ayant 
commis l'imprudence d'aller seuls sur la rive 
opposée de la rivière, ont été assassinés par 
le* Chinois. 

L'amiral Courrejolles ajoute qu'il s'est em
paré du préfet d'ilaidan et de aa canon
nière. . 

D'autre part,le ministre de France à Pékin 
a reçu l'ordre désirer du Tsong-li-Yamen, 
le châtiment des coupable» et des autorités 
responsables. 

porte Variée, afin do sortir de la maison et 
de rentrer chez «as parents, qui dénaturent 
aux Brotisaux. 

Le conoterge, étonné de sa présence dans 
l'immeuble, a pareille heure. Je questionna. 

n apprit alors l'horrible vérité. 
Ayant ressenti un* vive douleur, le bambin 

s était enlln opposa aux odieuses tentations 
du cochon ensoutané. 

'La curé furieux, Pavait alors maltraité et, 
ouvrant sa porta, l'avait vivement poussé 
sur le palier. 

Voilà des faits précis, nets, quô le bambin 
répétera, que les témoins qui l'ont entendu < 

-faire celte narration répéiaronl aussi. 
Il est certain qu'il y m d'autres petits gar

çons dans le même cas. Kausen connaissons 
plusieurs. 

Le curé Rabaud a avuué.hier soir.sa faute, 
son crime, sa culpabilité on prenant H 
fuite. A la suite d'une discussion, voyant 
qu'il était désormais soupçonné, Il est sorti 
de chez lui avec une valise de voyage. 

Où allait-il? 
La juslioe le recherché. 

sance du refus catégorique des patrons, dd.i 
les revendications. ' s'ont recatvnaitre les revendications, l i s s e 

las» reatdua chez le juge de paix. 
La papa at l'évéoju» ont travaillé, tuer ma

t in avec qamques femmes, mais n'ayant pu 
— plication née bras, ils oat do. 

que TOUS. 
sa. l i i m l . procureur général, — Je de

mande a la Ilaule-Cour de réserver sa déci
sion sur le fond. 

M. liuénn demande qne toutes ces pièces 
soient introduites. Je ne m'y opposerai pas. 
Blets je pense que la Haute-Cour n'a pas bc-

rsoin de statuer pour cela et que le président 
en vertu de son pouvoir discrétionnaire, peut 
donner seul son avis sur pareille matière. 

Je demande donc à la Cour do déclarer l'in
cident clos. (Tics bien, très bien sur divers 
bancs. 
i st. u « r i i se retourne furieux. 
V u r n c w M r «-«-nanti. — Je vous assure 
qne si nous étions dans une Cour d assises, 
le président aurait ce-droit. (Marque d'as
sentiment). 

•3mi*m tiaiévim se lève et demande la pa-
ssjsa, 

m. ValUare». — Vous avez la parole. 
* aWlu Itmmrin — M. le procureur général 
•emble oublivr qu'il ne s'agit pas pour moi 
•te demander simplement, l'apport de cce-piè-
oes à convictions, je vais vous expliquer ce 
que je veux. 

Je vous demande votre indulgence, car je 
•serai peut—Hre un peu long. C'est du reste la 
eeule indulgence que ie réclame de vous. » 

A ce moment, lcproeureur gênerai no peut 
-réprimer un gesfî de lassitude. 

m. **•«»»•, l'apostrophant. — Je vous prie 
de rn'tcouteret de ne plus faire aucun geste. 
(Mouvement sur tes bancs des juges.) 

sa. t'eltieree, paternellement. — conli-
• nue/... . . 

sa. éiaéria. — M. le procureur gênerai,vous 
n'êtes pas de bonne humeur. Prenez J 

exemple sur moi, qui suis su 
accusés-

ai. F a W n u , — Continuez vos explications 
a la i our. 
. sa. «.««rie. — J'ai parfaitement le droit 
-d'interpréter un geste au procureur gênerai, 
qui était oitensani pour moi. Je désire, M le 
Président, qu'il i.o las^e plus ce yeslo. (Hu
meur sur les bancs des jupes . 

sa. y»srn«ig»», plus débonnaire quo jamais. 
— Continuez... 

-as. boàr ia , montrant les sénateurs.—Quand 
les juges se tairont. 

M. kaUtarw. — Je vais vous retirer la pa
role. 

m. éiaérta. — Je désirerais pourtant la gar
der. 

t La saisie qui a été opérée chez moi a été 
le prétexte de certaines charges relevées con
tre moi. , 

On a invoque la présence de ces olijets 
dans ma maison pour soutenir que j'avais 
.organisé une révolution A main armer. 

D'autre part, parmi ces objets, il en est qui 
ne m'appartiennent pas et qui sont revendi
ques par des tiers. . .. '. 

Je suis exposé de ce chef a des réclama
tions et à des demandes de dédommagement 
auxquelles je ne puis répondre. 

éàveriu continue, la maiu dans la poctie, 
promenant ses regards sur l'assistance, com-
•BO un Gugusse sur son tréteau au champ de 

Lee pièces dont il s'agit, dit-il, sont de 
toutes sortes. 11 y a des armes, dont quel
ques-unes de panoplie, et dans lesquelles on 
s obs'ine à voir les armes de guerre. 11 y a 
aussi des objets sans aucun iniéri t. 

De plus, pour éviter les attaques d'une 
i'*nde d'anarchistes soudoyés par la police 
IRappelez-vous l'invasion du l'etit Journal), 
t'avais fait poser une grille derrière la porte 
d'entrée, j'avais lait blinder les volets, alln 
de protégerles vitres et les étages supérieurs 
«outre les pierres que pourraient lancer les 
poilurbateurs, et qui pourraient passer a 
«raveisles barreaux de 1er. 

M. bérenger a fait saisir tout cela, mais 
en n'a rien apporté ici, on a tout laissé dans 
la cour, expose aux intempéries. J encoure 
donc des rcsponsabilllrs civiles envers mon 
propriétaire (Murmuros;. 

«a. uurr in Si ma discussion commence a 
vous fatiguer. M. le président pourrait re
mettre la suite a demain, aines et Diuits). 

SK> i ' r u U e n i , rappelle Jules uuérin au 
calme et lui rappelle les icnnes do l'article 
1RM du code d'instruction criminelle. 

M. timérln. — Voua faites confusion, M. le 
président '.Murmures}, 

11 y a deux sortis de pièces saisies : celles 
qui sont utiles a la procédure, et celles qui 
ne le sont pas. Qu'on renvoie ces dernières 
a leurs propriétaires, qui, sans cela, me de
manderont d<s dommages et intérêts. 

un peut bien m'accorder cela, si je suis 
Condamné, comme je l'espère (Murmures). 

sa. J»»»i>l« M««»rd. — Je maintiens qu'il 
appaitlent A la Haute cour et non au prési
dent seul, de statuer sur la demando de mon 
client, qui est élémentaire. 

Avant de prononcer une sentence irrévoca
ble, accordc/.-lui au moins ceito liberté. On 
ne refuse pas au dernier jour d'un condam
né. (Mouvements divers). 

a» r m U M t . — Lasèanco est suspendue. 
.La Haute Cour va se réunir en chambré du 

conselFpour délibérer sur les conclusions de 
l'accusé Guérin. 

L'audience publique est levée et renvoyée 
a demain 1 heure. 

En chambre de Conseil 
Au commencement de la délibération, M. 

Fallicres déclare que la question agitée par 
Guérin est très délicate et qu'il a besoin de 
réfléchir avant do prendre uno décision. 
(Mouvements divers parmi les sénateurs). 

M. Dubost demande qu'on commence aus
sitôt ies interrogatoires des inculpés, sans 
«occuper des incidents soulevés par la dé
fense coût le but est trop évident. 

M. Do Carne proteste contro cette proposi
tion. 

La discussion devient des plus vives. M. 
Falliercs s'interpose et demande a nouveau 
qu'on prenne lo temps de rél'éehir avant 
«'apporter une solution. 

Nous n e sommes pas pressés, puisque nous 
avons encore vingt-quatre heures devant 
eo.ua. 

L'audience secrète est alors levée. Elle n'a 
iuié que quelques minutes. • 

LE COMPLOT BIS FR0CA1.D8 
Mensonges démentis 

Paris, 15 nov&nbre. — Le P. Bailly, direc
teur de la Creéq, continue a mettre en prati
que verbalement et par lettres, les procédés 
quo des sous-ordres et lui-même emploient 
journellement dans leur torchon de sacristie, 
i l ment avec une rare audace. 

Apres avoir envoyé une note soi-disant rec-
tilicative aux agences d'iniormalions et a 
plusieurs journaux, le bon tartufe Bailly 
vient d adresser, par ministère d'huissier au 
Fio«ro, une let.re ou il affirme à nouveau 
qu'aucune somme n'a été saisie dans sa bou
tique. 

Le Figaro, qui est ua journal réactionnaire 
et clérical, fait suivre la lettre mensongère 
du P. Bailly des déclarations suivantes : 

— Nous maintenons complètement tous 
les renseignements que noss avons donnés ; 
noua allons même les préciser, puisqu'il le 
faut. 

Ce n'est pas dame cent miVe francs, c'est 
exactement plus de Jix-hHit cent mille franc* 
que 1 on a trouvés dans le coil're-fort, et ce 
cniPre no poul-ctra contesté, puisqu'il est 
consigné dans le proc s-verual qui a été 
dressa au cours de la perquisition opérée par 
M. l'écbard, cuimuissaire de police. 

r.n outra, et ce n'est pas ie résultat le 
moins curieux de c<5tte perquisition, M. l'e-
chard a trouve dans ce même colTre-iort une 
contro lellie établissant quo l'immeuble de 
la rue François 1er est la j/rejw-téW des As-
$ofnptio;uiistes. 

Or, les Assomplionnistes avaient toujours 
altirmé qu'ils n'élaieni que les locataires; 

Sue cet immense immeuble était la propriété 
une tierce personne, et ils avaient ainsi 

non seulement échappé a toutes les taxes, 
mais encore obtenu ia condamnation du mi
nistre des unances dans les procès engages a 
cet effet. 

La situation que crée aux Assomptionnis-
tes lu découverte do celte < contre-lettre • 
ost trop specialc, aux termes du Code pénal, 
pour que nous insistions. • 

LA "CROIX" LACHEE PAR LE PAPE 
li.ti»/-. l~> novembre. — Les amis des as-

somptionnistes a Rome cherchent à circon
venir Léon XIII en leur faveur, en soute
nant quo les poursuites contre le journal la 
Croix, visent exclusivement la religion, que 
le gouvernement de la lu.-pubiiq.ue veut per
sécuter. 

Je croîs savoir que Léon XIII a repondu 
qu'il ne fallait jamais confondre 1- politique 
avec la religion et que, dans co o u spécial, 
la question relève exclusivement de la poli
tique et de la politique intérieure de la 
! rance, à laquelle le pape ne saurait se 
mêler. 

Cette attitude de Léon XIII prouve claire
ment qu'il réprouve la campagne de haines, 
de mensonges et de turpitudes constamment 
menée par la Crotte, ^ 

nmm UKUK coiyim 
LE GRAVEUR OUPUIS TUÉ P M SA FEMME 

Paris, 15 novvmbrr. — 8< T/ealel DupuiB, 
graveur en médailles, officier de la Légion 
d'honneur, habitait avec sa femme, depuis 
cinq ans,un charmant petit hôtel qu'il avait 
lait construire au ri- 10 de la villa Spontini. 
Le mettre graveur était riche et honoré. On 
lui doil_la dernière pièce de blllon qui re
présente la tète do la Bcpxblique coifTéo du 
bonnet phrygien traversé par une branche 
de laurier, et, sur 1 autre face, une femme 
casquée accueillant un entant. 

Mme Dupuls, qui était âgée de quarante-
Cinq eus, de cinq » six ans plus jeune que 
son mari, sou.Irait depuis un eerlaia temps 
de violentes douleurs de tète, qui altéraient 
parfois sa raison. Kl le se croyait, en dernier 
lieu, persécutée et atteinte d'un mal irrémé
diable. L'artiste donnait H ta fomme des 
soins affecviieux et la surveillait attentive
ment avec l'aide d'un médecin. 

Mme Dupuis manifesta a son mari la 
crainte de mourir avant lui. In vain.iescon-
solations lui furent prodiguées, ses idées noi
res ne se dissipèrent point. L i nuit dernière, 
vers dix heures, le maître-graveur s était en
dormi. Mme Dupuis proillu de ce sommeil 
pour s armer.d'un revolver. Elle tua s-on mari 
puis se tua elle-même. 

Les concierges entendirent les deux déto
nations. Mais, nouvellement entrés en fonc
tions, n'ayant aperçu qu'une lois Mme Du
puis, qui ne sortait plus de sa chambre, ils 
ne crurent pas au drame. La semaine pr'-cé-
denie, euftoulevant 1 ; couvercle du ca.orilèie 
une petite explosion s'était produite, et ils 
crurent, nous ont-ils dit, à un accident de 
même nature. N'ayant pas 1 habitude de 
monerUan- les appartements du premier 
tta.e, ils attendirent, en silence, quelques 
minutes, puis, ne percevant plus lo moindre 
bruit, ils se rendormirent. 

Le lendemain, fe on/o heures, le médecin, 
qui arrivait pour voir sa malade, t .cuvant 
la porte de la chambre fer.me, appela les 
concierges. 

Ceux-ci lui firent part de l'uccidc-nt de la 
nuit, et, devant cette porte close, lu soupçon 
d'un drame frappa lo il a coup leur esprit. Ils 
enfotic rcnl la porte. L 8 S cadavres aes deux 
époux gisaient sur le tapis couvert ne sang. 
La mon avait été ioudioyanlc pour l'un et 
pour 1 autre. 

faire la malti p — -
arrêter a leur tour, mais i ls continueront à 
être océans* pendant la durée de la grève, 
pour nettoyer les statuettes dea saints, pla
cés dans chaque salle de l'ueiae. 

Avant de voir le Juge de Paix, las grévistes 
avalent été reçus par la Trlaatcrpallté. 

Les ouvriers des établissements Tibergliien 
ont repris le travail hier malin. 

— Chez Baratte, fixateur de laines, rue de 
Boubaix, dix becleurs sur seize, se sont rais 
en grève hier a la rentrée de une heure de " 
l'après-midi. 

I ls réclament une augmentation de 0,15' 
centimes an lieu de 12 U', c'esl-A-dire une 
semaine de 9 fr. 90 au lieu de 8 fr. 25, et des 
primes de 0,15 centimes au lieu de 10. 

Les ouvriers du chez Desprez-Dutertre ont 
repris le travail aux anciennes conditions, 
mais avec promesse d'augmentation pro
chaine. 

* S * Je. M M m . Y -•-'-• 
La grève reste statioonaire, quelques ou

vriers, 17 forgerons, se sont présentés hier 
pour avoir leur règlement do Compte. 

Un certain nombre d'entre enx ont été ré-

Îlés. Les autres n'ont pu l'être, le directeur 
bur ayant déclaré no pas avoir de fonds 

disponibles à ce sujet. 
M. Pletlo, le contremaître révoqué, a en» 

gagé ses anciens subordonnés à reprendre 
Te travail, se réservant, le cas échéant, de 
revendiquer ses droits. Malgré cela les ou
vriers fortterons sont toujours décidés à at
tendre qne le directeur de ia Société vienne 
accorder leur différend. 

Le directeur de l'atelier de Marly, dit que 
l'administration centrale ne se dérangera 
pas pour uno si petite affaire. 

Le contremaître révoque proteste toujours 
et dénio les paroles qui lui sont attribuées 
au sujet de la fourniture du iharbon. 

Qui a raison '.' Voila la question. 

CHER D'ASSISES 1 NORD 

Nouvelles de rexterienr 
ffl CATASTROPHE DE CRFIIN DE F I 

«O M O R T S . — S© B L E S S É S 
/liiislerdara, 15 novembre. — Près de Cap-

pelo sur l'Yssel. entre Couda et Rotterdam, 
deux trains sont entrés en collision ce ma
tin, probablement à cause du brouillard. 11 
y a 20 tués et 00 blessés. 

c'est le train dit la malle de Londres, ve
nant de flassingue, qui a tamponné l'autre 

Plusieurs médecins, partis de Rotterdam, 
ont secouru les blessés, qui ont été transpor
tés, soit a l'hôpital de Rotterdam, soit a leur 
domicile. . . . 

o n assure qu'aucun passager du train, dit 
la malle de Londres, n'a été tué ni blessé 

S»AM3 Lia gtÉGIOM 
LE CRIME DE LEERS 
Toutes les recherches faite; par la gendar

merie do Waltretoi pour découvrir l'assas
sin d'Ile nri Dou'.religue n o m about, a rien.' 
11 est vrai que le moindre indice, psr.ne. tant 
do mettre la justice sur sa trace, manque, 
ce n'est que lo hasard qui pourra le laire 
découvrir. 

M. le do-tear C stiaux a procédé hier, a 
Lille, a 1 autopsie du cadavre. La mort est 
due au trauchement de l'ai 1ère Carotide. 

Le corps du maineurcux. Doutrcli^ne sera, 
sur ia demande dos parents, transDorte au
jourd'hui a Leers oji sa fera l'inhumation. 

LE 101YE1JNT GRÈVIST. 
A ROUBAIX 

Plus que jamais les grévistes semblent dé
cides a ne pas céder. Nous avons pu les voir 
hier, alors qu'ils étaient réunis, et tous ma
nifestent l'intention de ne pas accepter les 
conditions de MU. Motte, autant que celles 
de M. Mille. 

Les grévistes vont recommencer à quêter. 
Encore une fois, nous faisons ua chaleureux 
appel en leur faveur. Ce n'*st qu'en étant 
soutenus par les travailleurs qu'us pourront 
ne pas succomber. Que chacun fasse donc 
un effort et donne son obole' 

Souscription pour tes (irévieles 
de Houbaix 

Alexandre, chauffeur au lycée l aiJUerbe, à 
Lille O.oO 

Paul Duy 100 
Maurice Monier, Leforesl 0.00 

Faits î Divers 

Total 
Report du total précédent 

mM 

NOUVELLES POLITIQUES 
COMMISSION DE L"ENSEIG1»«MENT 
A»riJ, 15 novembre. — La commission d» 

l'enseignement a décidé par 12 voix contre S, 
se combattre la motion de M. Dumonl. ten-

m SATYRE EX SOITANE 
Un nouveau scandale clérical à Lyon 

Lyon, 15 novembre.— Un nouvoau scandale 
clérical vient d'éclater a Lyon, venant quel
ques semaines après la condamnation do 
l'ignoble frère Gônis Bazin. 

Voici ce qu'écrit le Peuple sur ce nouveau 
forfait d'eusoutané : 

Sur la place saint-Clair, au numéro 9. a 
Lyon, habite A un étage supérieur, un abbé 
du nom de i'.abaud, originaire ou sortant de 
Toulouse. 

Cu personnage est àgéd'environ 15 A 50 ans. 
Il est grand, mince, sec. Ses cheveux com
mencent a grisonner. 

L'ensemble de sa physionomie dénote bien 
les mœurs de l'individu. 

11 vit de leçons de langues mortos ou étran-

êtres qu'il donne, dans quelques maisons 
ourgeoises, aux enfants que .1 on a la naï

veté de lui confier. 
Or, voici ce que nous pouvons affirmer, 

avec les témoignages et les preuves néces
saires a l'appui : 

Au grand étonnement des habitants de la 
maison et des voisins, le curé Rabaud rece
vait tous les jours des enfants, des petits 
garçons. 

Détail particulier : ce n'étaient que rare
ment les mêmes qu'il rceevait ainsi choz lui, 
ce qui démontre bien que ce ne pouvait être 
seisxlèves. 

Puis, autre détail, les petits garçons qui 
venaient ainsi ne sent pas de ceux qui ont 
des parents suffisamment à l'aise pour leur 
payer des leçons particulières. 

C'étaient pourtant bien des leçons très par
ticulières que leur donnait ou voulait leur 
donner le curé Rabaud. i 

Nous allons le voir. 
Dans la nuit de jeudi d vendredi,vers trois 

heures du matin, un .petit garçon sortait 
bruyamment du domicile du ouré, qui refer
mait avec violence sa porte. 

Le tambin étant dans lumière, descendait 
péniblement les eeoaUers et venait frapper a 
ï a l ô j r e ^ n «uïcierje, pour » faire ouvrir la 

ITotal général. 
A T O U R C O I N G 

A l'établissement Leroux Lamouretle, la 
situation ne change pas. 

Aux heures de la sortie des atelii-rs, les 
grévistes stationnent en face de la grande 
porte d'enirte, attendant io passage du bec-
trieur. 

Hier soir, à six heures, prè3 do 400 mani
festants ont accompagné, en enantan , jus
qu'à son domicile, 70, rue du Dragon, le 
siour LaJsous, Arthur, chef trieur, qui a em 
bauchu les femmes. 

Lorsqu'il fut rentré chez lui, les gendar
mes et agents de police qui lavaient pré
servé, contre une foule ir.oilensive, empê
chèrent 1 approche de la maison, afin de per
mettre a la lamille de meltro los volets et de 
barricader la maison du sans-cœur. 

L'opération n'était pus terminée q'jc déjà 
les manifestants avaient disparu,n'ayant pas 
envia (ravoir de conflit avec los représen
tants de la force publique. 

Il en sera ainsi chaque jour . 
Cuez Bayait-Parent, dans la rue de fin de 

la guerre, le nombro des grévistes s est aug
menté, Ils sont actuellement 370. 

1- Cent deux de leurs eamaraJcs de la rue 
Dosurmont, se sont mis en grève hier an h. 
du matin. Ils domandont los augmentations 
suivantes : 0.0*i sur les satins cardes, — 0,0B 
sur les prunelles, — 0,03 srlins, armures et 
mélanges, — 0,0J sur les casimirs serge, sur 
les Jacquards 0,03, sur les Dessins toiU et 
les articles a carreaux o,0:>, — sur les toilos 
popeline 0'iW, a la deuxième navette 0,01 
pour les navettes suivantes if2 centime 

Ils demandent de plus que le tarif général 
soit affiché dans l'établissement, la suppres
sion des grosses navettes et leur remplace
ment par les moyennes, que les chaînes 
soient mieux preparéesa. l'encollage", qu'il ne 
soit pas monté de bandes sur des métiers 
non occupés alors-que les ouvriers chôment 
sur lours propres métiors, suppression delà 
pale par dizieme et Jremplaceiuent par centi
mes demi-centime et quart de centiare, que 
le mestjragc des pièeee se fasse en présence 

'des ouvriers et u une façon compréaensibls 
pour tous. 

Le jeune gamin qui ost chargé de cette be
sogne, exécute les ordres qui lui sont donnés 
par les patrons et rend le contrôle impossi
ble aux ouvriers, que dans les toiles poue-

" la longueur, Une, les ouvriers aient droit 
de 0 m. 10, que pojr las bandes lea ouvrieri 
touchent Ofr, 15 de l'heure depuis la chalni 
Unie, jusqu'au moment où ils résolvent lei 
navettes. 

La journée de onze heures pour tous les ' 
ouvrie.s. 

Ces réclamations soat pleinement justl 
fiées, et MM. Uayart Parent, auraient meu-; 

And ience élu marai 15 novembre 1899 

Présidence : U. TELLIER 
Mi jLi&icre public -. M. W À U U N , a.vac»t-

général 
1rs a lTuIr* 

•TTENTUT « U PUDEUR I TOURCDINB 
Maugt Alfred,-".'."» ans, né à Linscllos, îileur 

à iouicoing, prévenu d attentat a la pudeur, 
est e«a<ljiB»iM> m •••• • • *<• prlaaa et m la 
t i r r k é a n r e y l a p e i l l l » . 

Défenseur : M' Paul iliéry. 

* L E DRAME "COHJÏJGÀL 
DE LOURCHES 

Une Femme qui empoisonne son mari 

Hier comparaissait devant le Jury, ia fem
me C^ecron Lou.se. inculpée de tentative 
d'empoisonnement sur la personne de son 
mari, mi: eur a Lour.-l.es. 

l.vrard Louise, femme i.lieveron, titrée de 
-.; a: -, est née s Manrllie sur iransnl. arron-
duse.:ie:u do Vulencenues, le -.'t décembre 
1«;.<. Llle est meeagere a Lourchcs. 

I n public nombreux disirea.v d'assister aux 
dc-i-ats et aux in idem- qui pouvaient se pro
duire, se pressait dans la salle d'audience. 

L'inculpée prend place à midi \\>. sur le 
banc d s accuses, l l l e est vétuede vêtements 
sombre et porte autour du cou un boa fonce 
elle est eolwee d'un chapeau ou sont piquées 
•n tas lowrd, des .Uurs au ton criard. 

Voici les lait* criminels dont elle est ac
cusée. 

Le -"«juillet 1K.9, le nommé cheveron Ar
thur, mineur a la compagnie de Lourchcs, 
descendit vers 3 beurea de l'après-midi, eu 
fond de lia fosse où il travaillait habituelle
ment. 

Lossymptôines de I empoisonnement 
A sept heures du soir, il mangea une tar

tine de leurre et but quelques gorgées du 
liquide renfermé dans son bidon et qui dé
viait se composer de chicorée étendue d'eau. 
A pt-me eut-il absorbe cette boisson qu il se 
sentit muispoeé, pris de coliques et de vo
missements. 

Les reproches à In femme 
Il dut aussitôt cesser son travail. Rentré 

e b e lui, il reprocha a sa femme d avoir 
voulu 1 empoisonner. 

La découverte du poison 
Comme elle protestait contre cette accusa

tion, il versa dans une jatte uno partie du 
liquide contenu dans le niJcn et constata la 
présence dans ce liquide d'une poudre verte 
qui n'était autre que l'inseciicido dont sa 
femmo s'était servie pour détruire des four
mis et des cafards. 

L'expertise. — Poison mortel 
L'expert chargé d'examiner le breuvage a 

reconnu qu'il était composé d'une infusion 
de cliicorée et de vert ce Scliweinfurt. subs
tance éminemment toxique dans laquelle en
traient de l'acido arsenieux ot de l'acétate de 
cuivre a une dose sufnsaute pour qu'absorbé 
en laiblo quantité, ce mélange put donner ia 
mort. 
L'insecticide. — Son usage comniorcial. 

Ce toxique sert a ia composition vendue 
dans le commerce sous le nom d'insecticide 
et il ressort de la procédure quo la femme 
Cheveron en a eu en sa possession et qu'elle 
en a fait usage a diiiéieates reprises dans sa 
maison. 

La vict ime en réchappe 
Qrnee aux soins qui lui furent donnée, 

Choveron put échapper a la mort, soit a rû -
son do la iaiule quantité de poison absorbe 

Kar lui, soit que le mal eut été conjure par 
ÏS romedes administrés. 

Singulière attitude de l'inculpée 
L'a.titude de la femme Cheveron,par son in-
dilléicnce eu présence des souffrances de son 
mari frappèrent les voisins ot ses beaux-pa
rents clio no lit ni prévenir le médecin ni 
chercher uu coritre-poison chei le pnarma-
clon. 

La désertion du toit conjugal 
F Ho abandonna même alors le toit conjn-

cale et se ré-fujjia à Neuville dans sa famille 
sans plus s'occuper de son mari en proie ade 
lentes douleurs. 

La préparation d u poison 
Il a d'ailleurs été établi que l'infusion de 

chicorée avait été préparée parlafemme Che
veron et qu'elle lavait versé dans le bidon 
qui a passé directement de ses mains en cel
les de son mari. A partir de co moment jus
qu'à l'heure o& Cheveron en a tait usage, ce
lui-ci ne l'a pas perdu un instant de vue. 
Les expl icat ions de la femme Cheveron 

C'est donc inutilement que la femme Che
veron a prétondu que cette poudre toxique 
avait pu éireintrouuite dans le bidon par un 
des parentsdo son mari, ou a la fosse par un 
de ses camarades. Aucun d'eux ne vivait 
avec lui en mauvaise intelligence et n'avait 
intérêt A sa mort. 

Menaces aeli-rieuces 
L'information a formellement démontré 

que la femme Cheveron querellait et inaul-
•tait eouvoot son mari qu'elle l'avait mena
cé a la suite d'un soufnel qu il lui aurait 
donné et que le jour même de cet empoison
nement elle avait dit au moment où il par
lait a son travail : Quand (« retiendras tu au
ras le jioup sourd. 

Son attitude à l 'audience 

L'accusée se défend avec un aplomb lm-
pertacbable dent elle ne se départ paa ua 
seul Instant. 

Après la lecture de l'acte d'accusation par 
M. Bonitace. grenier, il est procédé a l'appel 
des témoins cités aa nombre de 17. 

Lee Témoin * 
Voici la* noms des témoins appelés à dé

poser t 
MM. Julien Demusslet, maréchal des logis 

de gendarmerie, a Denain ; 
Anatole Manouvriez, Tnédecia-expert, a Va-

lenciennes ; 
Andt, chimiste-expert ; 
ArtUur Cheveron, 25 ans, mineur à Lour-

chea ; 
Mme Marie Gravelle, femme Lévêquè, 29 

ans, ménagère a Lourches ; 
Gravillers Marie, femme Simon, âgée de 23 

ans, ménagère à Lourches. 
Che.eron Léon, 01 ans, garde-champêtre. 
Philippe Sophie, femme Maine, 30 ans. 
Caulet Marie, femme Cheveron, 50 ans, mé

nagère, belle-mère de l'accusée. 
Cheveron Elisa, 18 ans, ménagère; l o té

moin ost la soeur du mande Louise Lverard. 
Morelle Sophie, femme Leroy. 50 ans. 
Lemoine Léonard, mineur ugc de 29 ans ; 
Crévillcrs Léonie, i; ans, journalière ; 
Copia Ernest, docteur a Lourches ; 
Dubreucq Adélaïde, femme Morello,30 ans, 

-ménagère. » 
Blas Nathalie, fommj Malaput, 23 ans. 

ménagère ; N 
Allard P.ilugre, femme Grévillcrs, 50 ans, 

ménagère 
L'I NTERROG ATOIRE 

M. le président Tellier procède a l'interro
gatoire de l'inculpés sur la-ruelle, déclare-'.-U 
tout d'abord, les renseignements généraux 
recueillis sonl assez bons. Il fait ensuite ex
pliquer à l'accusée la situation du ménage 
qui. selon les voisins, tous d'ac or 1 sur ce 
sujet, était en continuel désaccord. 

D. Pourquoi ? 
It. — Je me suis mariée le >i juillet i8;»G,au 

bout de deux mois do mariage, nous avons 
été en désaccord. Mon mari, un jour, après 
une dispute ma envoyé au bal, en re tirant, 
il m'a etierché dispute, a prétendu que .j'avais 
dansé avec mon ancien amant, et a menacé 
do me jeter a l'eau. Je suis partie et le len
demain, 11 u'a pas voulu mo recevoir. Nous 
avons été aéparès l'un de LAulre pendant 3 
mois l\i puis nous nous sommes remis. 

Quand j'ai voulu retourner chez les pa
rents de mon mari pour avoir la clef afin de 
prendre mon linge, la mère de ce dernier 
ma traité de < p.... • et de toutes sortes de 
vilains nom». 

Je suis alors retournée choz mes parents 
puis je me suis encore remise le 25. janvier ; 
depuis il a toujours continué de me battre, 
i n jour j'ai été enceinte et le docteur Co-
pin a dû me donner des soins à cause d un 
coup de pied que j'ai reçue. 

Les voisins disent que vous étiez querel
leuse, l . it remarquer le président. 

11. — Les voisins ne ui aimaient pas parce 
que je ne rigolais pas avec eux, déclare l'ac
cusée. 

Lo président retrace ensuite les différentes 
scènes de l'empoisonnement. D'après le- en
quêtes, il résulte nue Cheveron n'a îepassé 
ni chez, sa sxur, ni été dans un café, c'est 
donc bien le contenu du bidon qui a été 
ctiusc de l'empoisonnement. 

D'ailleurs un i.-moin affirme formellement 
vous avoir vue sar le pas de votre por;e et 
aciter un bidon en fer blanc comme si vous 
vouliez, le nettoyer. 

L'accusée, en contradiction avec ce témoi
gnage, (.retend qu'elle a • fait la bidon > 
avant quo sou mari no sorte et on sa pré
sence. 

1 es voisines déclarert en outre éya'.emcnt 

Sue, quand-votre mari est rentré en proie, a 
e violente» douleurs, vous lui aviez fait 

une se ne. 
— No... dé.-Hre la femme Cleveron. c'est 

lui qui m'a traites de toutes .-ortes de vilains 
noms et qui m'a meme d mandé si je voulais 
retourner avec mon ancien amant. 

AUDITION D Ï S TÉrVlOIrVS 
L'interrogatoire lermin -, le piemier té

moin cité, uemassiel Jul en, mart-clial-des-
logis de gendarmerie, fait sa déposition. 

Cbargé de l'enquête, celui ci déclare d'a
bord dans quelles Circonstance» il a trouvé 
Ctievero.i, nui lui lit remarquer que le lit 
avait été dédoublé par la femme Cheveron 
à son domicile, prévoyant sans doute, dit lo 
témoin, que son mari, qui devait avoir reçu 
le i coup sourd », serait rapporté mort chez 
elle. 

Le témoin donne lesplicalion de l'expres
sion • coup sourd >, puis continue en décla
rant qu'il a interroge la femme Cheveio.i à 
ce sujet et quo celle-ci a nié avoir tenu ce 
propos. 

Quant a la poudre insecticide, la femme 
Cheveron reconnaît qu'elle en a acheté l'an
née dernière mais qu'elle l'a employée el 
qu'il r.e lui en restait plus du tout. 

Les renseignements recueillis sur ciiere-
ron sont bons, il est indolent, quant a sa 
femme ajoute le témoin, ollo est querelleuse 
violente. 

On entend ensuite la déposition de M. le 
docteur Manouvriez commis par Instruc
tion a loilet d'examiner Cheveron et afin 
d'examiner également si les symptômes pou
vaient se rapportera un empoisonnement. 

J'ai visite Cbeveron o jours après l'empoi
sonnement. 11 était levé mais gardait encore 
la chambre, 

La langue était blanchûfre comme peut 
l'être un homme atteint d'entliérite. La tem
pérature prise sous l'aisselle était normale. 
Donc, on ne peut pas dire qu'il avait de la 
tlèvro. L'estomac notait pas dilaté. 11 n'y 
avait comme constatation que l'état do la 
langue. 

Je crois que les déclarations qu'il m'a fai
tes au sujet de l'empoisonnement et d s sen
sations qu'it a éprouvées no sont pas exagé
rées et sont conformes &u\ constatations 
médicales quo j'ai pu faire. 

Charge d'autre part, continue le docteur 
Manouvric, d'examiner la femme Chevoron 
le même jour, cette dernière m'a déclaré 
qu'ello avait été battue. Ln l'examinant je 
n'ai cons'.até rien do très grave, c'était — il 
est vrai — six jours apre-s la scène do vio
lence, de sorte qu'il n'y a rien d'étonnant 
que los lésions ne m'avaient pas paru sail
lantes. 

Llle m'a montré sa l>vre légèrement abî
mée, une dent cassée el j'ai cou taté en ou
tre deux ecchymoses b:unes assez marquées 
auprès de l'oreille, ainsi qu'une petite exco
riation sur la partie du pavillon. Ces bles
sures, pretondaii-elle. étaient ducs à des 
coups de sabot qu'elle aurait reçus. 

grAce a ne pas y souscrire, 
j délégation des (grévistes « 416 reçue 

. par le diresVsvu'. qjUi«]5r a dap.n.6 coflnaU-

La femme Chevoron, au cours lea débats, 
nie formellement être l'éUUur de l'ewpai-
«aanament sur la personne de son mari et 
oppose a tous les témoins qui viennent suc-
ceAslvement déposer. Us démentis les plus 
énergiques. 

sa déposition terminée, le docteur so re
tire o' lait place a -cheveron Arthur, la vic
time do l'empoisonnement. 

Je n'ai jamais été heurenx avec elle, dit-il 
tout dabord en parlant de sa femme, hlla 
no m'aimait pas du tout, elle me menaçait 
toujours, jo notais pas jaloux d'elle. Ln jour 
elle m'a quittée parce qus je ne lui laissais 
pas toutes ses lli erlés. 

Partie au bal, malgré ma défense, je lui a,i 
reproché d'y avoir été. Nous nous sommes 
séparés. Llle est venue me rotrouver la pre-

Â  ce'moment la déposition de Cheveron 
est interrompue par sa fomme qui so lève du 
banc des accises où ello est assise el qui 
traite do menteur son mari. 

Menteuse! riposte cheveron. Et le témoin 
tout a l'heuro relativement calme, va fré
quemment maintenant au cours de sa dépo
sition avoir de légères prises de bec avec l'in
culpée. . . . . ». 

Tais-toi! menteuse! continue-t-iL Nom 
nonf je n'ai pas été te rechercher I 

Le président parvient onlln a le calmer et 
l'interroge sur los questions des giftles. 

c je lui ai on elTet donné deux petites gi-
» lies, dit Chevoron, tellement j'étais a bout 
v qu'elle me traitait de lainéani. » 

C'est a la suite de celle discussion qu'elle 
a été trouver lo maire. Celui-ci lui a conseil
lé de ne pas faire attention et de me calmer 
t les femmes, m'a-t-il dit, c'est toujours les 
mêmes il raut prendro patience» 

(Kires dans l'auditoire). . . . . . 
Cheveron arrive alors au jour on il fat vic

time de la tentative d'empoisonnement et 
retrace l'emploi de son temps, ce qui est en
core prétexte, A l'audienco, de vives alterca
tions entre lut et sa femme an sujet des me
naces que cello-ci aurait faites. 

ouaud je suis parti pour la mine, declarc-
t-il, j'avais une bride de sabot détachée ; ma 
femme qeti était en train de se laver, m'a 

trailé de fainéant, l e lui al donné une giflle 
et c'est trier» qWeMe me dit :« quand tu re
viendras, tu auras le coup sourd, tu ne t'en 
apercevras paa.» 

j e suis descendu à la mine et je me suis de 
suite renia tout droit A mon travail : du 
fond du pufts St mon chantier, il y a deux 
cents mètres; ma tartine et mon bidonsont 
restés en face da moi. J'ai travaille, jusqu'à 
environ huit heures, puis j'ai bu en mema 
temps que mangé. 

Nom des-ea-rreT que Je dis à mon beau-
frère, jo ne suis pas bien, je ne sais ce que 
j'ai. 

Cheveron raconte ensuite que rentré chez 
lui, sa femme est restée indifférente à ses 
doulcurâ. Llle u'a c mio regardé • ce que je 
lui disais. 

J'ai été maladî pendant là Jours et encore 
maintenant < je joeque > dit Cheveron. 

Aprus cette longue déposition, Cueveron se 
retire dans la salle que le Président fera 
quitter tous» 6 4'houre, ù cause des alterca
tions qui surgiront entre lui et s i femmo. 

A chovsroA succède le docteur Andt, chi
miste expert, cité comme témoin. 
«Charaé do l'expertise j'ai aaalysô le liquida 

qui m était soumis je l'ai trouvé légèrement 
acide et tenant en suspension une . pondre 
verdùtre que j'ai fait sortir du bidon. Cette 
poudre tombait au fond du. verre dans lequel 
j'avais versé le liquide et restait ineoluDle. 
Après avoir flltré il restait la poudra et des 
débris noirâtres que j'ai conclu être des 
grains de cliicori. 

Cette poudre m'a donné tous les caractè
res du sel de cuivre et l'odeur de l'acide acé
tique. De toutes les expériences faites,iecon-
clus que la poudre était composée d'acide 
arsenieux et d'acétate de cuivre. J'évalue la 
quantité, comme volume, a 2.-0 centimètres 
cubes, pesant «grammes 0O centigramme* 
environ. It y avait G grammes 15 centigram
mes environ-de pondre de Schwoirfut, soit 
1 g. H pour 10J grammes. 

cette dose est supérieure a, celle qui dé
terminerait la mort, J'en conclus donc que la 
poison était mortel. La mort ne s'en est pas 
suivie parce quo le poison était très lourd, il 
s'est déposé au fond du bidon. Si la victime 
avait agité le liquide la mort en serait ré-

, es effets de l'acétate de cuivre viennent 
encore s'aouter à ceux de l'acide arsenieux. 
oonc à plus forte raison j'en conclus que le 
poison était mortel. 

i l est ensuite procédé a l'audition de la 
remme Marie Gravelle, femme Lévêque, qui 
a vendu la poudre à la femme Cheveron. 

'>n entend ensuite successivement la fem
mo Morel sopliie femmo Lerov qui a vu pas-
ser Cheveron le >•-» iuillol à s» heures l n . Le 
témoin déclare que la femme Cheveron « hal-
lottail > lo bidoi. sur le pas do la porte. 

L'accusée déciare que le témoin a menti. 
sur l'ordre du Président, la police, fc ce 

moment fait sortir cheveron de la salle d'au-
dieicc a cause des insultes échangeai entre 
lui et sa femmo. . . . . 

Lemoine Léonard dépose, une fois la cal
me rétabli. Le témoin est la beau-frère de la 
victime cl son compagnon de travail. Il dé
d i t les souffrances de Cheveron, qui, décla-
re-t-il, n a pu continuer son travail ; il ni 
tenait plus debout. 

Nous sommes toujours ensemble, dit u 
témoin, je n'ai pas touché le bidon, il por 
tait toujours son bidon attaché a sa celny 
turc. Pour descendre dans le puits, il l'avait 
toujours à son cùtô. 

— Combien d'ouvriers travaillent a ce) 
chantier T demande un juré. 

— Nous ne sommes que doux, repond le 
témoin. . _ 

Iilas Nathalie, femmo Walaptit, figée de 23 
ans, ménagère, fait sa déposition. 

Jo ne les ai jamais entendu discuter avant 
lo ." iuillet, Jour oit la femme Ctiovoron a 
traite son mari doux ou trois fois de fai
néant. 

Co n'est p i s vrai, déclare la femme Cheve-
ran.ccs mots-la je ne les ai jamais dits. 

Le témoin suivant fmbreuci A delà dé, 
femme. Morei, âgée do 30 ans, ménigere dé-
clar.. que amais elle n'a entendu de discus
sion sauf le ^ o i J'ai entendu la rammo Che
veron, qui avait l'air en colère, traiter son 
mari uno dizaine de fois de fainéant. 

1.si-ce vrai demandé le président à la fem
me Cheveron. 

Lo nom de fain 'ar.t ne sort jamiis de ma 
bouche, déclare 1 accusée. 

•îrevillers Marie, femme Simon, qui est 
ensuite citée a la barre déciareavoir entendu 
le a>* juillet, la femme disputer son mari, 
m , ) , pas 1* n u i disputer ta femme. C'était 
elle qui criait fort. 

J'ai vu la poudro répandue ; je ne l'ai paa 
vu la répindre. 

L'accusée est encore cette fois en contra
diction a oc le témoin qu'elle traite d* men
teuse. 

ils étaient gentils tous ies deux avec mol, 
d'ailleurs, je n'ai jamais rien ou avec eux, 
répond le témoin a une question du prési
dent. 

La femme Sophie Maine, dite < Calotte ». 
?[ui a été chc-rché une potion a la pharmacie, 
ait sa déposition. 

Léonie Crévillers, 18 ans, journalière, qaf 
lui suce 'do k la barre, déclare avoir vu ctio-
veron, le 19 juillet, quand U était malade 
J'ai été cherche du rhum pour quatre sous. 
J'éuis là avec beaucoup d'autres personnes 
je n'ai entendu personne traiter la femme 
Cheveron d'empoisonneuse. 

Cheveron Léon, beau-père de l'accusée, âgé 
de 81 ans, garde-champêtre a Lourches, dé
clare, dans sa déposition, qu'il venait de se 
coucher quand on est venu l'avertir que Che
veron élait empoisonné. Jo me suis aussitôt 
levé et j'ai été le voir, 

C'estensuiio la femme MarieCaulfet, belle-
mère de l'incul.oée qui vijnl dire que belle-
fille est c pre in pli lue use > c'est-à-dire plus 
méchante, plus violente que son mari. 

L'inculpée natureltement interrompt lea 
dépositions des témoins a différentes repri
ses et échange avec eux des propos aigres 
doux. 

Après le témoignage de Mlle Elisa Cheve
ron, sueur du mari do Louise Evrard, el celui 
de Mlle Grevillers Léonie, déclarant toutes 
deux qu'aucune n'a entendu prononcer le 
nom d empoisonneuse contre l'inculpée, le 
jour de l'empoisonnement. On cite à la barra 
le docteur copln qui clôt la liste des té
moins. 

L'audienco est suspendue. 
A la reprise M. Cnouzy, avocat-génôral.pro-

noncé son réquisitoire et demande uno peina 
contre l'accusée, déclarant toutefois n» pas 
s opposer îi l'admission do circonstances at-
téiiuautos. 

Me DTfooglie qui est au banc de la dé
fense, dans une éloquente plaidoirie, déclara 
qu'il n'y a contre sa clieiitoque des présomp-lions, t demande l'acquittement. 

LE VERDICT 
La question subsidiaire de breuvage ayant 

occasionné une maladie, ayant été posée, la 
jury rapporte un verdict de condamnation 
mitigé par les circonstances atténuantes. 

Ln conséquence, la femme Cheveron 
Louise est w s d a w n H A deux etma de pré, 

A "la sortie de l'audienoe.des propos mena
çants, — en l'air «ans doute — ont été échan
gés ontre les différentes personnes mêlées dt 
près ou de loin a cette affaire d'empoisonné-
ment. 

Dernière 
Heure 

"ACCIDENT DE CHEMIN DE FER" 
Vaatsjr. 15 novembre. — Un grave accidssj 

de chemin de rer s'est produit cet aprea-miéa 
en gare de Namur. Les deux locomotives du. 
train de marchandises G874 venant d'Arlon, 
se dirigeaient a vide sur le dépôt de Ronet, 
lorsquo, à la bifurcation de la ligne Cbarle-
rol-Bruxelles, elles lurent prises en éenarpi 
par une machino a vide venant do Bruxelles, 

Le choc lut épouvantable. 
Les trois machines sont en capilotade, 

absolument hors de service. 
Le machiniste Moureaux, du dépôt de Je-

melle, qui dirigeait la machine venant da 
Bruxelles, a clé blessé et se plaint de dou
leurs internes dans la coté droit. 

Le service Namur-Bruxelles se fait paria 
. voie d'arrivée. 
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